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LÉGALES
Tarification conforme à l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarification et aux modalités de 
publication des annonces judiciaires et légales.

« Approbation de la déclaration de projet n°1
emportant mise en compatibilité

du PLU de Sin-le-Noble
 

Par délibération n° 308.14/2024 en date du 27 mai 2024, affichée en mairie durant 1 mois,
le conseil municipal de Sin-le-Noble a approuvé la déclaration de projet n°1 emportant mise
en compatibilité du PLU. Le dossier approuvé est tenu à la disposition du public en mairie
aux jours et heures habituelles d’ouverture du secrétariat ».

PROCES VERBAL PROVISOIRE D'ETAT
D'ABANDON MANIFESTE

 

Nous, Laurent Degallaix, Maire de la Ville de Valenciennes
Vu l’article L2243-1;
Vu l’article L2243-2;
Vu l’article L2243-3;
Vu l’article L2243-4;
 
Établissons, après rapport technique des services municipaux la nature des travaux
indispensables, soit :
ADRESSE : 110 boulevard Froissart
PARCELLE : AQ 412
CONTENANCE : 96 m²
PROPRIETAIRE PRESUME : SCI BOULANGER
DESORDRES :
- menuiseries en bois dégradées et vitrages cassés
- étanchéité en zinc en fin de vie et désolidarisée de la toiture
- dégradation profonde des joints de la souche de cheminée
- boiseries des chéneaux vétustes et dégradés
- volets du rez-de-chaussée cassés et tagués
- contreplaqués sur plusieurs portes
- boîtiers électriques ouverts exposés aux intempéries, câbles électriques sectionnés et
prises de courant accessibles avec risque d’incident électrique
- développement de végétation dans la maçonnerie
- divers réseaux mal fixés en façade
 
A l’issue d’un délai de trois mois à compter de l’exécution des mesures de publicité et des
notifications prévues à l’article L. 2243-2., si aucuns travaux n’ont été réalisés ou si les
négociations amiables n’ont pas pu aboutir, un procès-verbal définitif d'abandon manifeste
interviendra et l'expropriation pour cause d'utilité publique de l'immeuble susvisé pourra
être poursuivie au profit de la Commune après décision du Conseil Municipal.
« Le présent procès-verbal, à supposer que celui-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ ou de son
affichage, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lille ou d’un recours
gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose d’un délai de deux mois
pour répondre.
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle
soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un
délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R 421-7 du code de justice
administrative, les personnes résidant outre-mer ou à l’étranger disposent d’un délai
supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le tribunal. »

Office notarial BDN, BENHAMOU-DESPIERRE
1 Boulevard Paul cambon

59240 DUNKERQUE
Tél: 03.59.61.59.59

 

IL MARCHIGIANO
AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Me Claudie BENHAMOU,
notaire, en date du 7 juin 2024, à DUNKERQUE. Dénomination : IL
MARCHIGIANO. Forme: Société par actions simplifiée. Siège social : 1151 rue du looweg,
59122 HONDSCHOOTE. Objet : Exploitation de commerce de restaurant, débit de
boissons, traiteur, hôtel, location de salle, thé dansant . La création, l'acquisition, la
location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail,
l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, se rapportant à
l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ; - la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle concernant ces
activités ; Et, généralement, faire toutes opérations commerciales, industrielles, financières,
civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rapporter, directement ou indirectement, à
l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe, ou être utiles à l'objet social, ou
susceptibles d'en faciliter la réalisation. Durée de la société : 99 année(s). Capital social
fixe : 1000 euros divisé en 100 actions de 10 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs. Cession d'actions et agrément :
Cession libre entre actionnaires. Agrément pour toute autre mutation. Admission aux
assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l'inscription en compte de ses actions. Ont
été nommés : Président : Monsieur Franck Aldo Louis MAIANI 10 rue Georges Van
Artselaere 59210 Coudekerque Branche. Directeur général : Madame Sandrine Michelle
Mauricette LESTAVEL 10 rue Georges Van Artselaere 59210 Coudekerque Branche. La
société sera immatriculée au RCS DUNKERQUE.

Pour avis.

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

SIA HABITAT
M. PIERRE TONNEAU - Directeur Général
67 Avenue des Potiers
CS80649
59506 DOUAI
Tél : 09 69 32 12 18
SIRET 04555025800029
Référence acheteur : 2024063
L'avis implique un marché public.
Objet : MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE EN VUE DE LA REHABILITATION DE 22
LOGEMENTS INDIVIDUELS - CITE ERNEST A LA SENTINELLE
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d'invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 15/07/24 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 07/06/2024
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer
un pli, allez sur https://agysoft.marches-publics.info

SCI MULHOUSE
Société civile immobilière en liquidation

 Au capital de 914,69 euros
 Siège social : LILLE

 59000 20 RUE DE MULHOUSE
 Siège de liquidation : 13 RUE DE CAMBRAI 59000 LILLE

 394 578 553 RCS LILLE METROPOLE
 

Par décision unanime en date du 03/06/2024, la collectivité des associés a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé Madame DUTHOO Monique, demeurant 13 rue de
Cambrai à LILLE (59000), de son mandat de liquidatrice, donné à cette dernière quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la liquidation à compter du jour de ladite décision. Les
comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce de LILLE
METROPOLE, en annexe au Registre du commerce et des sociétés. Pour avis, la
liquidatrice.
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Révision du Plan Local d’Urbanisme

 

Par arrêté du 29 mai 2024, le Maire de Raimbeaucourt a prescrit l’ouverture d’une enquête
publique sur le projet de révision du PLU arrêté par le Conseil municipal le 26 janvier 2024
et comprenant une évaluation environnementale.
Toute information sur cette enquête peut être demandée auprès de M. Alain MENSION,
Maire, responsable du projet – contact : mairie de Raimbeaucourt 0327801818.
Déroulement de l’enquête publique : du 28 juin au 31 juillet 2024 inclus.
Clôture : 31 juillet 2024 à 17h30.
Le Commissaire Enquêteur est M. François VINATIER, nommé commissaire enquêteur
suppléant par le TA de Lille. Le dossier d’enquête et le registre d’enquête (tous deux format
papier) seront déposés à la mairie de Raimbeaucourt, place Charles de Gaulle, et
accessibles au public aux jours habituels d’ouverture (sauf fériés et fermetures
exceptionnelles) : du 28 juin au 31 juillet : du lundi au vendredi : 8h30/12h00 –
14h00/17h30 et le samedi : 9h00/12h00 (uniquement les 29/06 et 06/07).
Le dossier d’enquête publique sera également déposé et consultable par le public : en
mairie, aux jours et heures indiqués ci-dessus, sur un poste informatique dédié, sur le site
Internet de la commune : www.raimbeaucourt.fr, sur le registre dématérialisé :
https://www.registre-numerique.fr/plu-raimbeaucourt.
Le public pourra formuler ses observations et propositions par voie écrite ou orale lors des
permanences en mairie du commissaire enquêteur : Vendredi 28 juin de 8h30 à 12h00 /
Samedi 06 juillet de 9h00 à 12h00 / Mercredi 10 juillet de 14h00 à 17h30 / Mercredi 31
juillet de 14h00 à 17h30.
Le public pourra aussi formuler ses observations et propositions par voie écrite, en mairie,
sur le registre d’enquête (format papier), ou sous format électronique sur le registre
dématérialisé https://www.registre-numerique.fr/plu-raimbeaucourt (5 fichiers maximum
pour un poids total de 10 Mo, Image (jpg,gif,png), PDF ou Texte (doc,odt,rtf)) ou par
courrier postal adressé à M. le commissaire enquêteur - projet de révision du PLU - Mairie
de Raimbeaucourt - Raimbeaucourt - BP 20946 59509 Douai Cedex ou adressé par mail à
l’adresse : plu-raimbeaucourt@mail.registre-numerique.fr.
A l’issue de l’enquête le rapport et les conclusions motivées du commissaire
enquêteur seront tenues à disposition du public pendant un an en mairie, sur le site Internet
de la commune et sur le registre dématérialisé.
Chacun pourra obtenir à ses frais communication de ces documents sur demande écrite
adressée au Maire selon les modalités indiquées cidessus.
A l’issue de l’enquête, le Conseil municipal se prononcera sur l’approbation du projet de
PLU. Un avis d’enquête publique sera affiché en mairie et dans la commune de
Raimbeaucourt.

AVIS ADMINISTRATIFS

MARCHÉS PUBLICS DE SERVICES
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VIE JURIDIQUE DES SOCIÉTÉS

Numéros
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d’urgence

15
SAMU
Service d’Aide
Médical Urgent

112
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d’urgence européen

17
POLICE
SECOURS

18
POMPIERS

ENQUÊTES PUBLIQUES

ANNONCES ADMINISTRATIVES

PROCÉDURES ADAPTÉES DE + 90 000 EUROS


